
CHAPITRE III

'IONS AVEC LES NATIONS UNIES ET LES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES

ARICLE 2W
Relations avec les Nations Unies

Les relations entre les Nations Unies et l'Union internationale des télé-
liciations sont définies dans l'ac cord, dont le texte figure dans l'annexe 5
S-ente Convention.

Donform:iément aux dispositions de l'article XV de l'accord ci-dessus
ié, les s,,ervices d'exploitation d'es télécommu~nications des Nations Unies
t des droits et sont soumis aux obligations prévues, par cette Convention
~ègIemenits y annexés. Ils ont, en conséquence, le droit d'assister, à titre
Ltif, à toutes les conférences de l'Union, y compris les réunions des comités
btifs internationaux. Il ne peuvent faire partie d'aucun organismie de
dont les, Memibres sont désignés par une -conférence de plénipotentiaires
inistrative.

ARTICE~ 27
Relations avec des organisation,, internationales

Il daidr à la réaistion d'une m-t-itre cooyrdinaiton internationale dans
llds-tléomicaons, l'Union collabore avec les ýorganisationsý inter-
l'ayant d>es intérêts et des activités connexes.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX
TÉLÉCOMMUNICATIONS

ARTICLE 28
~du pu&blic à utiliser le service internattional des télécomnmiation~q~s

Merrmbres et les, Membres asoisreconnaissent au puie-l droit de
nrea.u moyen du service international de la correpnae publiue.

"c, e taxes, les garanties, sont les mêmes pour tous lesusgrds
ctgrede correspondance, sans priorité ni préféren1we qulco>nquie.

Arrêt des télécommuinications

'LesMerbreset es embr- a<ocis s réenrt le droit d'arrêteer la
de tout télégrammes privé, cu paaîri danereux pour la Ûreté

R'tO ID(nreàssli, à I',ordre publi au aux bnnes~ murs, à cag
~' flrnédiatement. le bureau d'origine de l'arrêt total du télégramme ou

Pttie quelconque de saide dans le cas. où cette 110tificatioMi


